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Arrêté portant délégation de signature  

à Monsieur Christophe MAUNY,  

  directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault 

______________ 

 

La Rectrice de la région académique Occitanie, 

Rectrice de l'académie de Montpellier, 

Chancelière des universités 

 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et 

suivants, D.222-20 et D.222-27 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’Etat ; 

VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

VU le décret du 23 mars 2017 portant nomination de Monsieur Bruno BENAZECH en qualité 

de directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale de l’Hérault ; 

VU le décret du 14 février 2018 portant nomination de Madame Béatrice GILLE en qualité de 

rectrice de la région académique Occitanie, rectrice de l’académie de Montpellier ; 

VU le décret du 1er octobre 2018 portant nomination de Monsieur Christophe MAUNY en 

qualité de direteur académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault ; 

VU le décret du 1er octobre 2018 portant nomination de Madame Véronique GERONES-

TROADEC en qualité de directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale 

de l’Hérault ; 

VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux 

inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation agissants sur 

délégation du recteur d'academie pour prononcer les décisions relatives a la gestion des 

instituteurs ; 

VU l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 

inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, 

agissants sur délégation du recteur d'académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de 

gestion des professeurs des écoles ; 
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VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir au recteur 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des 

écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs 

d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, pour recruter 

des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

VU l’arrêté rectoral du 9 juin 2012 portant création du service interdépartemental de gestion 

des bourses des élèves de l’enseignement secondaire ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 26 juin 2012 portant nomination de Madame Martine 

BOLUIX dans les fonctions d’adjointe au secrétaire général de l’académie de Montpellier, 

chargée du département de l’Hérault ; 

 

ARRÊTE 

ARTICLE I : 

Monsieur Christophe MAUNY, directeur académique des services de l’éducation nationale de 

l’Hérault, dispose de l’ensemble des délégations de signature de droit telles qu’elles découlent 

des articles du code de l’éducation modifiés par le décret n°2012-16 du 05 janvier 2012 relatif à 

l’organisation académique à l’exception des délégations de signature pour les actes suivants :  

 

- Actes relatifs au contrôle administratif des lycées, lycées professionnels et EREA : 

action éducatrice ; 

- Actes relatifs au contrôle financier des lycées, lycées professionnels et EREA ; 

- Actes relatifs au suivi des EPLE :  

• indemnités de caisse 

• arrêtés des groupements comptables  

- Actes relatifs aux projets d’établissement des lycées, lycées professionnels et EREA. 

 

ARTICLE II : 

En matière de gestion du personnel, délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe 

MAUNY, directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault, pour  les actes 

pris sur le fondement des articles R.911-82 et suivants du code de l’éducation et des arrêtés pris 

pour leur application : 

• Gestion des professeurs des écoles stagiaires :  

Toutes décisions énumérées par l'arrêté du 23 septembre 1992 à l'exception de 

celles relatives à l'organisation des concours dans les conditions prévues par 

l’arrêté du 19 avril 2013, à la nomination, à l'affectation dans un département de 

l'académie, à l'autorisation de report de stage, de prolongation de stage et de 

renouvellement de stage, au licenciement, à la démission et au régime disciplinaire 

applicable aux personnels stagiaires (article 12 du décret n°94-874 du 7 octobre 

1994). 
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• Gestion des professeurs des écoles et des instituteurs de l’enseignement public : 

Les actes pris en application des dispositions des arrêtés du 12 avril 1988 et du 28 

août 1990, à l’exception des actes de gestion relatifs aux retraites de ces 

personnels et de l’ensemble des actes de gestion relatifs aux professeurs des 

écoles et aux instituteurs relevant de l’enseignement privé. 

 

• Pour les personnels relevant des corps des professeurs des écoles et des 

instituteurs de l’enseignement public : 

 
-   Autorisations d’absence ; 

-   Décisions d’imputabilité au service des accidents de service ; 

-  Décisions relatives aux recours contre les tiers à la suite d’accidents 

survenus aux personnel ; 

-  Décisions relatives au compte personnel de formation ; 

- Décisions d’octroi de congé de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de 

l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984  et à l’article 24 du décret du 7 

octobre 1994  ;   

-  Décisions d’octroi d’un congé pour maternité ou pour adoption ou d’un 

congé de paternité prévu au 5° de l’article 34 de la loi du 11 janvier 

1984 et à l’article 22 du décret du 7 octobre 1994 ; 

-  Sanctions disciplinaires relevant des groupes 1 et 2 prévues à l’article 

66 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984.   

 

• Décisions relatives au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires 

exerçant dans les écoles primaires de l’enseignement public ; décisions relatives 

au recrutement et à la gestion d’intervenants dans les écoles primaires de 

l’enseignement public. 

 

ARTICLE III :  

En matière de gestion des agents titulaires et non titulaires affectés dans le département à 

l’exception de ceux affectés au rectorat, dans les établissements d’enseignement supérieur et 

de l’enseignement privé, délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe MAUNY, 

directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault, pour : 

- Les autorisations spéciales d’absence sous réserve des nécessités 

du service ; 

-  Les congés annuels ; 

-  Les décisions relatives aux demandes de dérogation à l’obligation 

d’occuper un logement de fonction et à l’obligation de résidence pour 

les personnels exerçant en EPLE. 
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ARTICLE IV :  

Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe MAUNY, directeur académique 

des services de l’éducation nationale de l’Hérault, pour les décisions relatives au recrutement, 

au renouvellement et à la gestion des accompagnants des élèves en situation de handicap 

dans le cadre des dispositions de l’article L.917-1 du code de l’éducation. 

 

ARTICLE V : 

La signature déléguée à l’article I peut être subdéléguée dans les conditions prévues par l’article 

D.220-20 du code de l’éducation aux directeurs académiques adjoints des services de 

l'éducation nationale, au secrétaire général de direction du service départemental de l'éducation 

nationale, au chef des services administratifs de ce même service et aux inspecteurs de 

l'éducation nationale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe MAUNY, directeur 

académique des services de l’éducation nationale de l’Hérault, la délégation de signature qui 

lui est confiée aux articles II, III et IV du présent arrêté sera exercée par Madame Véronique 

GERONES-TROADEC, directrice académique adjointe ; Monsieur BENAZECH, directeur 

académique adjoint ou Madame Martine BOLUIX, AENESR adjointe au secrétaire général de 

l’académie de Montpellier, chargée du département de l’Hérault.   

 

ARTICLE VI : 

Le Secrétaire général de l'académie de Montpellier est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil actes administratifs de la préfecture de région Occitanie et 

pour une complète publicité, au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 

 

         

 

 

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2018 

           

        Signé 

  

            Béatrice GILLE
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